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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 22 150 000 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 22 150 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 22 150 000 22 150 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons l'augmentation des crédits alloués à Voies navigables de 
France.

Voies navigables de France (VNF) gère le réseau de voies navigables de l’État, qui est constitué de 
6 700 km de voies navigables, de plus de 3 000 ouvrages d’art et de 40 000 hectares de domaine 
public en bordure de voie d’eau. VNF est un acteur clé pour la mise en oeuvre de la bifurcation 
écologique : il doit notamment faire la promotion du transport fluvial pour contribuer au report 
modal. Cet opérateur est également chargé de l’exploitation, l’entretien et l’extension de ce réseau 
et il assure la gestion hydraulique en conciliant les usages diversifiés de la ressource en eau.

De plus, VNF assure également la promotion du tourisme fluvial, qui représente plusieurs milliers 
d'emplois en France.

Nous réiterons notre soutien aux VNF et aux savoirs des agents de cet opérateur. Face aux 
conséquences du changement climatique comme la baisse des cours d'eau, il est nécessaire d'avoir 
des agents formés pour pouvoir s'adapater à ces conséquences. Depuis 2017, 443 ETPT ont été 
supprimés aux VNF, passant de 4471 ETPT à 4028 pour le PLF 2024 ! Par cet amendement, nous 
souhaitons que le plafond d'emplois revienne au niveau de 2017.
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Considérant un coût moyen de 50 000€ par emploi, nous proposons de ponctionner 22,15 millions 
d’euros en CP et en AE de l’action 10 du programme 345 « Service public de l'énergie » vers 
l’action 42 du programme 203 « Infrastructures et services de transports ». Nous appelons le 
Gouvernement à lever le gage pour que ne pas réduire les crédits finançant les mesures 
exceptionnelles de protection des consommateurs de gaz.


